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Editorial 

 

L’actualité récente nous a rappelé brutalement la vulnérabilité du citoyen 
mais aussi du patient dans des institutions bénéficiant pourtant de toute notre 
confiance. 

 
Heureusement, les équipes du CNRF n’ont pas attendu ces événements 

tragiques pour chercher à améliorer la qualité et la sécurité de la prise en charge 
des patients. Nous vous proposons dans ce numéro un bref écho de la campagne 
de vaccination contre la grippe, avant de poursuivre avec la problématique 
soulevée par les patients atteints de Sclérose Latérale Amyotrophique, tant 
pour l’équipe concernée , que pour le patient et sa famille. Toujours très 
concrètement, nous aurons des nouvelles du développement de l’accueil du tout 
petit dans notre nouvelle crèche. Enfin, nous aborderons la sécurisation du 
circuit de distribution du médicament après avoir développé quelques grands 
principes de la recherche et de l’analyse des événements indésirables. 

 
Toutes ces réalisations concrètes viennent aujourd’hui parfaitement 

s’inscrire dans notre projet prioritaire d’amélioration de la qualité et de la 
sécurité du patient. 

E. LEGRAND
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« L’hiver est là, la grippe aussi ! » 
 
Le soutien de la campagne de promotion concernant la vaccination ainsi 

que la gratuité du vaccin proposés par Mme Colard ont porté leurs fruits ! En 
effet, le pourcentage de personnes vaccinées l’année 2008 a atteint le chiffre de 
56,77 % alors qu’il était pour 2007 de 51,57 % ! Si l’on extrait du relevé le 
personnel en contact direct avec le patient, le pourcentage s’élève à 63,77 %  
(56,83% en 2007), chiffre se rapprochant du taux de 70% considéré comme 
efficace dans la prévention contre la grippe.  

 
Le tableau reprenant les vaccinations par service sera 

incessamment remis -et éventuellement commenté- aux référents en 
hygiène hospitalière. 

 
Les membres du Comité d’Hygiène Hospitalière félicitent 

l’ensemble du personnel et l’engagent à  refaire - encore plus 
nombreux !- la vaccination fin de cette année. 

 
Pour le Comité d’Hygiène Hospitalière, 

C. Lejeune. 
 

 
« MOBIL’ART 2009 »  

 

 

N’oubliez pas la 4ème Biennale d’art contemporain organisée au profit de 
personnes à mobilité réduite. 

 
Elle se déroulera du 24 avril au 17 mai 2009 à l’Espace Prémontré, Rue 

des Prémontrés, à Liège.  
 
A noter, outre le vernissage accessible gratuitement,  l’exposition réunira 

cette année 74 artistes peintres et 12 dessinateurs de BD. 
 

Si les œuvres ne seront visibles qu’à partir du 24 avril, la liste des artistes et 
l’accès à la salle sont détaillés sur le site rénové pour l’occasion :   
www.mobilart.be. 
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La souffrance des équipes qui prennent en charge des 
patients atteints de sclérose latérale amyotrophique 
(SLA) en insuffisance respiratoire. 

(Echo des journées SLA de Lille, décembre 2008) 
 

Face à l'extrême dépendance et la souffrance psychologique des patients 
atteints de cette pathologie, les professionnels de santé sont aussi confrontés à 
leurs propres questions et difficultés, notamment par rapport à la mort. La 
conscience de ne pas pouvoir guérir et de voir souffrir peuvent être source de 
culpabilité et d'angoisse. 

 
La dépendance à la ventilation augmente l'angoisse des équipes qui 

maîtrisent peu ces outils. Entre l'indifférence et le surinvestissement affectif qui 
n'aide ni le patient ni le soignant, la position idéale est difficile à trouver. 

 
Un groupe de parole ou de réflexion sur la pratique clinique peut 

permettre aux professionnels de mieux comprendre et de mieux accompagner le 
patient et sa famille et de partager des expériences au cours d'un temps de 
réflexion. Il serait important d'offrir la possibilité aux équipes de continuer à 
travailler dans une difficulté quotidienne, avec d'une part la souffrance et 
l'angoisse du patient et d'autre part le désespoir des familles et conserver autant 
que faire ce  peut une dynamique de groupe positive. 

 
Comme d'autres maladies chroniques de pronostic fatal, la SLA comporte 

une prise en charge multidisciplinaire avec une réflexion commune et une action 
concertée d'intervenants multiples où chacun doit avoir son droit de réflexion et 
de parole et où le patient et le médecin ne sont que deux représentants. 

 
      Dr. I. ORTMANS 
      Médecine Physique et Réadaptation 
 
Si vous souhaitez participer à ce groupe de réflexion, n’hésitez pas à 

le faire savoir à E. LEGRAND, coordinateur qualité : 085 519 240 (le 

lundi), casier et mail : emmanuel.legrand@cnrf.be.  

 
Dernière minute : sous la responsabilité du Dr ORTMANS, l’équipe 

pluridisciplinaire du 3ème étage a développé un nouvel Itinéraire Clinique 

afin d’améliorer la prise en charge de ces patients particuliers. Après les deux 
premiers consacrés aux patients SEP et ENVP, ce 3ème IC débutera dès le 
premier mars 2009. 
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Du provisoire…au définitif ! 

 
 

 
Le Conseil d’Administration et la Direction 

Générale ont la grande joie de vous inviter à 
l’inauguration des nouveaux locaux de la crèche, 
« l’Envol », ce 20 février 2009, 18h . 

 
 
Aujourd’hui, toute l’équipe des puéricultrices 

emménage joyeusement ces volumes lumineux, d’où se 
dégagent des sensations d’espace, de convivialité…et de sécurité ! 

 
 

Agrée et subsidiée par 
l’ONE, la crèche pourra accueillir, 
dès septembre jusqu’à 18 enfants. 
Madame DEFOIN, directrice, 
précise que, si aucune place n’est 
disponible avant septembre 2010, 
il reste cependant des possibilités 
d’accueil temporaires pour cet été, 
excepté entre le 27 juillet et le 7 
août, période de congés annuels. 

 
 
Pour tout renseignement, 

n’hésitez pas à la contacter au 085 
410 313. 

 
 

 

 
 
 
 

Emmanuel LEGRAND 
Coordinateur Qualité 
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Campagne pour la coordination de la qualité et de la 

sécurité du patient 
 
L’édition précédente vous annonçait la formation d’un groupe de travail 

pour analyser le problème des patients fugueurs. Force est de constater que si les 
événements sont bien gravés dans les mémoires, il n’en reste que peu de traces 
formelles, utiles à l’analyse rigoureuse de l’événement indésirable. Mais 
qu’entend-on par « analyse rigoureuse de l’événement indésirable » ? 

 
Dans l’exemple qui nous occupe, un patient avait disparu de son service et 

n’avait été retrouvé qu’après d’intenses recherches. Les circonstances ayant 
abouti à cet événement dépassent largement une simple responsabilité 
individuelle impliquent tout un SYSTEME de prise en charge. L’analyse de 
l’événement indésirable va justement chercher à identifier les différentes causes 
susceptibles d’être à l’origine de l’accident. On verra pourquoi une telle analyse 
ne peut se faire sur une fugue d’un patient en 2007, même si  une première 
approche montre déjà l’impérieuse nécessité d’une mise à jour de la procédure 
concernant ce processus. 

 
Selon le modèle de Reason un événement indésirable résulte bien souvent 

d’une conjonctions de circonstances ayant favorisé sa survenue. 
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Il s’agit ici d’une modification FONDAMENTALE de la perception de 
l’incident. Si, à ce jour, une faute professionnelle reste une faute impliquant une 
responsabilité, il va falloir rechercher les éléments supplémentaires qui ont 
abouti à cette « faute ». Dans l’exemple cité plus haut, s’il y a bien eu disparition 
d’un patient, il faut aussi revoir les conditions qui ont permis cette événement : 
contexte institutionnel, organisation du travail, formation, fourniture du matériel, 
communication, patient,… 

 
Une « analyse rigoureuse de l’événement indésirable »  va se réaliser par 

des groupes multidisciplinaires dont l’objectif est d’identifier LES RAISONS 
susceptibles de créer un incident,  non plus UN COUPABLE à sanctionner. 

 
Concrètement, dans un premier temps, il s’agira de partir d’un FAIT 

précis que quelques personnes directement concernées analyseront avec la 
méthode des « cinq pourquoi » : avec 5 questions successives commençant par 
« pourquoi », on identifie les raisons les plus importantes ayant provoqué  
l’incident, et ce dans les 15 jours qui le suivent.  
 

Dans un second temps, un autre groupe rassemblant cette fois des 
membres du comité Qualité-Sécurité, va reprendre les causes recensées 
précédemment et les classer dans des domaines particuliers (matériel, main 
d’œuvre,…), selon la méthode dite « d’Ischikawa ». Cette seconde analyse 
permettra une aide à la décision pour soit corriger un dysfonctionnement 
existant, soit mettre en place un nouveau projet d’amélioration. Il me semble 
utile de préciser qu’à ce stade, l’incident est complètement ANONYMISE. 

 
 

 
 

 
Vous l’aurez compris, cette nouvelle approche de l’incident demande une 

évolution culturelle qui ne se fera qu’avec du TEMPS et de la VOLONTE : le 
programme de sécurité du patient s’étend aujourd’hui sur 5 années, soit jusqu’en 
2011-12. J’invite les équipes ayant la VOLONTE d’expérimenter cette nouvelle 
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approche à me contacter, l’objectif étant de commencer par une ou deux 
analyses par an. 

 
Emmanuel LEGRAND 

Coordinateur Qualité 
 
 

Une nouvelle déclaration d’erreur médicamenteuse 
 

 
En juillet 2008, le CNRF a signé une convention relative à la coordination 

de la qualité et de la sécurité du patient avec le Service Public Fédéral - Santé 
Publique, Sécurité de la Chaîne Alimentaire et Environnement. 

 
Dans le cadre de cette convention, différents projets ont été choisis et 

doivent être développés. Parmi ceux-ci, un projet consiste à limiter le risque 
d'erreurs au niveau des trois phases principales du circuit du médicament: 
prescription, délivrance et distribution. Ce projet est sous la responsabilité de 
Madame KOKOU, pharmacien hospitalier, de Madame JEUNEHOMME, 
directrice du département infirmier et de moi-même pour les aspects médicaux. 
Dans le cadre de ce projet, nous avons développé, à partir d'outils préexistants 
notamment en France, une première version du document de déclaration 
d’événements indésirables remarqués dans le circuit du médicament. Ce 
document sera rempli par les médecins, le personnel soignant ou le personnel 
travaillant à la pharmacie chaque fois qu'une erreur dans le circuit du 
médicament est constatée. Ce document peut être rempli de façon anonyme et 
sera ensuite transmis à Monsieur E. LEGRAND, coordinateur qualité. Une 
équipe sera constituée, qui analysera de façon objective le mécanisme de l'erreur 
médicamenteuse et à partir de cette analyse, des procédures seront mises en 
route afin de diminuer autant que possible la survenue de ces erreurs 
médicamenteuses. 

 
Il apparaît clair qu'au CNRF, de même que dans toutes les institutions 

hospitalières de Belgique et de l'Union Européenne, il existe une très nette 
insuffisance de déclaration des erreurs médicamenteuses. Les motifs de cette 
sous-déclaration sont probablement multiples : négligence, peur des sanctions, 
responsabilité morale, civile, pénale, …. Le circuit du médicament est une 
chaîne complexe, qui reprend plusieurs étapes où différents professionnels sont 
impliqués, médecins,infirmières, personnel infirmier et pharmacie. Il nous 
semblait donc utile que dans le cadre d'une procédure qualité, nous essayons 
tous ensemble d'améliorer le fonctionnement de ce circuit, afin de réduire autant 
que possible les différentes erreurs. 

 



LE CHANT DES ALOUETTES 
Page 8 

La déclaration d’événements indésirables liés au circuit du médicament 
est une première étape, elle demande la collaboration de toutes les personnes 
concernées. Si dans votre activité professionnelle au CNRF, vous êtes 
confrontés à ce qui ressemble à un tel événement, soit vous remplissez vous-
même le formulaire de déclaration (si vous êtes un médecin, un(e) infirmier(e) 
ou un employé de la pharmacie) soit vous demandez à l'infirmier(e) chef de 
l'étage où est hospitalisé le patient de remplir le document avec vos instructions.  

 
A partir du 2 mars 2009, nous allons donc distribuer les formulaires et 

enregistrer toutes ces déclarations avant de les analyser et d'essayer au niveau du 
Comité Qualité Sécurité d'en tirer des directives d'amélioration du circuit du 
médicament, dans le but ultime d'améliorer autant que possible la sécurité du 
patient en milieu hospitalier. Si vous avez la moindre question ou suggestion sur 
ce projet, n'hésitez pas à en parler aux trois personnes sus-mentionnées qui le 
supervisent. 

 
Dr. D. GUILLAUME 

Médecin Directeur 
 
 

Nouvelles figures: 
 
  
AELBRECHT Sandrine nursing 
DEFOIN Joëlle crèche 
DETHIER Stéphanie service psychologie 
LANGER Christophe service technique 
PAGANO Giovanni service technique   

 
 

Carnet de famille: 
 
Naissances 
 

Hugo  Chez François VANDORMAEL nursing 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
   

 


